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Secteur n°6

LEGENDE
Zone exposée à un risque fort 
ou soumise à des mesures conservatoires

Limite du périmètre réglementaire

Identification des zones réglementaires
Règlements applicables

Numéro de zone
15 BC15 BC15 BC

Zone de risque négligeable ou nul
non réglementée par le P.P.R.
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Zone de risque faible
Constructible sous conditions

Zone de risque moyen
Constructible sous conditions
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